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Vente de bien en indivision

Par alex75000, le 25/02/2011 à 11:48

bonjour 

une personne avec qui on possede des biens immobiliers peut elle s'opposer à la mise en
vente du bien en indivision ( cas ou les personnes ne sont ni mariés , ni pacsés, ni avec
aucun lien familiaux )
cordialement

Par Domil, le 25/02/2011 à 14:38

oui.
Il faudra alors faire une sortie d'indivision en l'assignant en justice avec au bout, sauf si l'un
veut racheter la part de l'autre, la vente aux enchères du bien

Par alex75000, le 25/02/2011 à 15:49

merci Domil 

eh bien cela promet ...

alex
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